
Parution du mardi 03 mars 2026 

 

COMMISSION des CALENDRIERS 
JEUNES  

 
 

 
RAPPELS 

 
DEROGATIONS : Article 92 et 93 des Règlements Généraux du District ARTOIS  
Elles peuvent être accordées avec l’accord du club adverse et confirmées par la Commission en 
respectant les délais afin d’en informer la Commission des Arbitres.  

 
- pour le WEEK-END : Elles doivent être établies au plus tard pour le mercredi 12 h avant la date de la 
rencontre, et, la réponse du club adverse doit parvenir au plus tard pour le jeudi 12 h, la réponse du 
District (positive ou négative) intervenant au plus tard pour le vendredi 10 h. 
Toute demande hors délai ne sera pas prise en compte. 

 
- durant la SAISON : 
A savoir pour une bonne organisation des championnats (Changements de dates): 

- L’entraîneur ou éducateur n’étant pas OBLIGATOIRE dans les R.G. du District, les demandes  
pour absence ne seront plus acceptées  

-  1 seule dérogation motivée sera accordée durant la saison  
- Aucune ne sera accordée avant la trêve (gestion des arrêtés municipaux)  
- Les dérogations seront accordées lors des week-ends des vacances scolaires  
- Les demandes pour voyage scolaire en fin d’année ne seront accordées que si la demande est 

formulée 3 mois à l’avance (01/04). 
- Aucune dérogation de date ne sera accordée pour les D1 lors des 2 dernières journées de 

championnat. 
 
REPORTS : Toute demande formulée au cours de la semaine précédant la rencontre sera 
automatiquement refusée en cas de motif non valable (ex : Manifestation organisée dans la commune, 
accord entre les 2 entraîneurs, rencontre à LENS…). Il en est de même pour celles concernant 
l’occupation des installations, la rencontre pourra être inversée. 

 
Les rencontres reportées SANS l’accord de la Commission seront considérées FORFAIT pour les 2 
équipes (Demande de dérogation à faire). 
 
RESULTATS MANQUANTS : Article 6.8 de l’annexe 7.3 
 « L’usage de la FMI est obligatoire, avec transmission des résultats au plus tard à 22 heures le jour 
de la rencontre. 
En cas d’utilisation d’une feuille de match papier, il est impératif que le club recevant transmette 
la feuille de match papier scannée pour le lundi midi (12 heures). 
Pour tout manquement à cette obligation, le club recevant est susceptible d’avoir match perdu avec 0 
point. Le club visiteur sera gratifié du nombre de points lui revenant en fonction du score. 
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MISE à JOUR  (REMISES PARTIELLES) 
 
Les rencontres suivantes sont reprogrammées au Samedi 4 Avril 2026:  
U18 D2 – A 
ARTOIS AJ – VERMELLES US 2 
VIMY US – ROUVROY US 
HENIN O – COURRIERES AS 
 
U18 D3 – A 
BOUBERS US – PAS US 
SAINT POL US – GIVENCHY US 
 
U18 D3 – B 
RUITZ AJ – AUCHEL FC 
VERQUIN Ent – LABOURSE RC 
 
U18 D3 – B 
EVIN AAE – GRENAY US 
 
U18 D4 – A 
RIVIERE/ARTESIEN – ASBBV 
 
U18 D4 – B 
HAILLICOURT ES – LAPUGNOY US 
 
U18 D4 – C 
SAINS RC – LOISON AS 
 
U17 D2 – A 
BREBIERES AS – AVION CS 2 
HOUDAIN US – BEAURAINS AS 
 
U17 D2 – C 
MONCHY AU BOIS US – TILLOY FC 
COJEUL OC – SAINT NICOLAS SC 
 
U16 D2 – A 
HINGES FC – LIEVIN O 
 
U16 D2 – B 
LABOURSE RC – NOYELLES/LENS US 
ARTOIS AJ – LILLERS FC 
 
U16 D3 – A 
AIX AAE – SAINTE CATHERINE ES 
BEAURAINS AS – HABARCQ CS 
 
U16 D3 – B 
LAPUGNOY US – CAUCHY AS 
ESTREE LAMBRES – BUSNES 
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U16 D3 – C 
LABEUVRIERE ES – SAINS RC 
 
U16 D3 – D 
ROUVROY US – NOYELLES GODAULT AC 
 
U15 D2 – B 
WINGLES SCPP – PERNES CS  
 
Les rencontres suivantes sont reprogrammées au Dimanche 5 Avril 2026:  
U15 D2 – A 
HOUDAIN US – NOYELLES/LENS US (à 11 h) 
AIRE O – VERMELLES US 2 
 
U15 D3 – A 
PAS US – ASBBV 
BEAURAINS AS – ECOURT JS 
 
U15 D3 – B 
LYSSOIS AS – BURBURE O 
 
U15 D3 – C 
SAINS RC – MAROEUIL AS 
 
U15 D4 – A 
MONCHY AU BOIS US – ATREBATE FC 
ARTOIS AJ – ASBCA 
 
U15 D4 – B 
BREBIERES AS – LOISON AS 
 
U15 D4 – C 
AUCHY US – LESTREM US 
HOUDAIN US 2 – BARLIN AS (à 9 h) 
 
U15 D4 – D   
AIX AAE – SERVINS FC 
 
U15 D5 – A   
MAROEUIL AS 2 – NEUVIREUIL GAVRELLE AS 
TILLOY FC – BAILLEUL AS 
 
U15 D5 – B 
ANNEZIN US 2 – VALLEE DE LA TERNOISE AS 
 
U15 D5 – C 
ASBCA – LIEVIN DIANA CS 
 
U15 D5 – D 
NOYELLES GODAULT AC – OIGNIES ASSB 3 
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U15 à 8 – A  
SOUCHEZ CSAL – LOOS USSM 2 
BOUVIGNY FC – DAINVILLE FC 
 
U15 à 8 – B  
HAILLICOURT ES – KENNEDY RCV 
LAVENTIE ES 2 – LABEUVRIERE ES 
 
U15 à 8 – C  
COJEUL OC 2 – LENS AS 2 
FREVENT AS – BOUBERS US 
 
U15 à 8 – E 
HENIN O 2 – BREBIERES AS 2 
NOYELLES LES VERMELLES AS 2 – VENDIN LE VIEIL ES 

 
Les rencontres suivantes sont reprogrammées au Samedi 11 Avril 2026:  
U18 D2 – A 
HARNES  UAS – ARTOIS AJ 
 
U18 D3 – A 
BOUBERS US – SAINTE CATHERINE ES 
 
U18 D4 – B 
HINGES FC – LAPUGNOY US 
 
U18 D4 – C 
SAINS RC – SAILLY LABOURSE AS 
 
U17 D2 – A 
HOUDAIN US – BREBIERES AS 
 
U16 D2 – B 
ARTOIS AJ – LOOS USSM 
 
U16 D3 – A 
HABARCQ CS – SAINTE CATHERINE ES 
 
U16 D3 – D 
NOYELLES GODAULT AC – OIGNIES ASSB 
 
Les rencontres suivantes sont reprogrammées au Dimanche 12 Avril 2026:  
U15 D2 – A 
ISBERGUES ESD – VIOLAINES AS 
 
U15 D3 – C 
SAINS RC – NOYELLES/LENS US 2 
 
U15 D4 – A 
ARTOIS AJ – ARTESIEN/RIVIERE 
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U15 D5 – D 
LENS USO – NOYELLES GODAULT AC 
 
U15 à 8 – C  
COJEUL OC 2 – FREVENT AS 
 
CRITERIUM des EXEMPTS 
Afin de pallier aux groupes incomplets en U15 D4 et D5, U16 D3, U17 D2, U18 D3 et D4, la Commission 
a proposé lors du Comité Directeur du 16/12/2025 la mise en place du « Critérium des exempts ». 
Ces rencontres sont officielles et faute de pouvoir effectuer la FMI, la feuille de match papier est 
OBLIGATOIRE. 
Ces rencontres paraîtront sur le site dans la rubrique « CRITERIUM des EXEMPTS » et débuteront le 14 
et 15/03/2026.  
Un arbitre peut être désigné sur certaines rencontres. 
Les équipes refusant d’y participer seront considérées forfaits et seront comptabilisées (comme lors 
des brassages) pour toute la saison. 
Toutefois, lorsque la distance entre les 2 clubs devant s’opposer dépasse les 40 kms, le club VISITEUR 
peut refuser la rencontre définie mais doit en aviser le District pour le lundi au plus tard précédant la 
rencontre, sous peine d’être comptabilisée également forfait. 
 
 
Le Président de la Commission     Le Secrétaire de la Commission 
Pascal WATEL                                                                                     Marc TINCHON 

 


